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Prolongation du délai de dépôt Tax-on-web pour mandataires

En raison de problèmes techniques avec la plateforme ICT fédérale, le Ministre des Finances a
accordé un délai supplémentaire pour le dépôt de la déclaration jusqu’au 7 novembre 2014 inclus.

Les déclarations à l’impôt des personnes physiques des citoyens qui font appel à un mandataire devaient
initialement être déposées via Tax-on-web pour le 31 octobre au plus tard.

«Les problèmes ICT ne se situaient pas seulement au niveau de Tax-on-web mais également au niveau de
la plateforme ICT fédérale. Néanmoins, le citoyen ou le comptable ne peut pas être la victime de ces
problèmes techniques. C’est pourquoi nous accordons un délai supplémentaire pour la déclaration.»,
énonce le Ministre des Finances Johan Van Overtveldt.
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